
PARTICIPEZ & GAGNEZ !

20’000 FRANCS POUR RÉALISER VOTRE PROJET !

L es changements climatiques à 
l’échelle mondiale nous rappellent 
plus que jamais la nécessité de pré-

server notre planète. PMI, avec ses 46 
usines et 80’000 collaborateurs autour 
du monde, est consciente de son impact 

sur l’environnement 
et est déterminée 
à assumer sa res-
ponsabilité avec un 
programme très am-
bitieux de réduction 
des émissions de 
gaz à effet de serre 
(-30% entre 2010 et 
2020) et de consom-
mation d’eau pour le 
traitement des dé-
chets.  

Il s’agit de ré-
duire sur le long 

terme l’impact environnemental lié à 
nos produits et nos activités. Nous avons 
également pour objectif d’adapter nos in-
novations et activités commerciales de 
demain aux enjeux climatiques et écolo-
giques. Aujourd’hui et dans toute nouvelle 
opportunité commerciale, l’aspect envi-
ronnemental est indissociable des autres 
paramètres; dès lors notre ambition est 
de devenir un partenaire de confiance et 
reconnu en matière d’environnement et 
de développement durable.

Avec ses 2’000 collaborateurs, son 
site industriel et son centre de Recherche 
et Développement, le PMI Neuchâtel 
Campus a un rôle clé à jouer. En tant que 
l’une des plus grandes entreprises pri-
vées du Canton et profondément ancrée 
dans son histoire, nous souhaitons donner 
l’exemple et jouer la carte de l’innovation 
même au niveau environnemental. Ain-
si nos projets s’additionnent… premier 
char électrique du Corso de la Fête des 
Vendanges, cellules photovoltaïques sur 
le toit du Cube, une turbine éolienne, des 
abeilles et quatre ruches sur le toit de 
notre usine, un jardin communautaire bio, 
un Prix Environnement ouvert à toutes 
personnes ou groupes basés dans le Can-
ton. Et cette liste n’est pas exhaustive.

Un bon exemple d’innovation environ-
nementale pour terminer… le départe-
ment Engineering de notre usine réalise 
actuellement une étude de faisabilité 
pour réduire d’environ 37% les émissions 
de CO2 de l’usine avec une technologie 
de « Heat not Burn » appelée pyrolyse. 
Cela consiste à transformer nos déchets, 
combinés avec des déchets plastiques, en 
carburant utilisable par nos chaudières. 

SILVAIN PASTORIS
Director Operations Switzerland

L’ENVIRONNEMENT A BESOIN D’INNOVATION Le développement durable à 360°
Les initiatives pour le développement durable se 
multiplient au sein de Philip Morris à Neuchâtel 
et à Lausanne. Du photovoltaïque à l’éolienne, 
en passant par la réduction de la consommation 
d’énergie et la mobilité électrique, c’est une 
effervescence écologique. 

PRIX POUR 
L’ENVIRONNEMENT

Bornes de recharge 
pour voitures 

électriques (entre 
2018 et 2019)

Panneaux solaires 
sur le toit du Centre  

de R&D (Cube)  
et au siège de 

Lausanne

Turbine éolienne 

Réduction des 
déchets de gobelets

Projet de 
transformation  
des déchets en 

carburantJardin 
communautaire

Abeilles /  
4 ruches sur le toit 

de notre usine

Premier char 
électrique du Corso  

de la Fête des 
Vendanges 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
L’entreprise Philip Morris Products S.A., basée à 
Neuchâtel, présente le «Prix Environnement PMP 
S.A.» qui récompensera la concrétisation d’un projet 
pour l’environnement dans son sens large pour un 
montant de CHF 20’000.–.

Les candidatures sont à déposer entre le 21 juin et le 
21 septembre 2018 et doivent remplir les conditions 
décrites ci-dessous.

Le projet soumis :

- Doit être explicite et clairement énoncé.
- Doit être réalisé sur le territoire cantonal 

neuchâtelois par des résidents neuchâtelois.
- Doit poursuivre un enjeu environnemental dans 

son sens large.
- La somme remise par le Prix doit permettre de 

concrétiser le projet d’ici fin 2019 au plus tard.

Qui peut participer ?

- Le prix vise le public du Canton de Neuchâtel : 
habitants, associations /start-up /entreprises ou 
encore étudiants d’une Haute École ou Université 
basée dans le Canton (âge minimum: 18 ans).

Les arguments indispensables

- Montrer la faisabilité de votre projet et les compé-
tences nécessaires pour sa réalisation. 

- Montrer un caractère de réplicabilité.

Les dossiers de présentation des projets 
devront comporter les indications suivantes :

- Présentation du projet.
- Objectifs du projet.
- Équipe ou personne responsable du projet (avec 

un bref descriptif des compétences des personnes 
pour porter le projet à sa concrétisation).

- Calendrier et budget du projet.
- Personnes/territoire(s) concerné(s) par le projet.

Contact principal:

ASSOCIATION ECOPARC 
CP 2206, Faubourg du Lac 5, 2001 Neuchâtel
info@ecoparc.ch, www.ecoparc.ch 
032 721 11 74

Nous nous engageons à tout mettre 

en œuvre pour minimiser l’impact 

environnemental de nos activités 

industrielles à Serrières et à 

adopter des solutions 

innovantes qui 

peuvent avoir un 

impact positif sur 

l’environnement et 

la communauté.

Avec la création 

d’un PRIX POUR 
L’ENVIRONNEMENT, 

ouvert à tous les 

particuliers, start-up et 

associations basés dans le 

Canton, nous souhaitons lancer 

un message fort : la protection de 

l’environnement est l’affaire de 

tous et PMP S.A. veut encourager 

les bonnes idées qui peuvent 

améliorer la qualité de vie de notre 

communauté.

Le PMI Neuchâtel Campus avec, au premier plan, son jardin communautaire.

PHILIP MORRIS PRODUCTS S.A. est l’une des 
plus grandes entreprises privées du Canton.  
Profondément ancrée dans son histoire et 
territoire depuis plus de 75 ans, elle a 
une responsabilité vis-à-vis de 
l’environnement au sein de 
notre communauté.


